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GESTION DES LICENCES 
 

INTRODUCTION  
 
En début de saison, tout bridgeur doit se licencier à la FFB par l’intermédiaire du club de son choix.  
C’est le rôle de ce club de percevoir les droits correspondants et de : 

1. créer les nouvelles licences 
2. renouveler celles des joueurs licenciés au club la saison précédente, 
3. renouveler celles des joueurs qui étaient licenciés dans un autre club la saison précédente, 
4. transférer dans FFBClubnet le fichier des joueurs licenciés au club à partir de la Base de données de la FFB  

mise à jour au fur et à mesure des validations. 
5. actualiser les informations relatives à ses licenciés (adresse, état-civil, catégorie d’âge,  catégorie socio 

professionnelle etc..) 
 
Cet AIDE MÉMOIRE est destiné à rappeler simplement comment procéder. 
 
Il a  é t é  r é d igé  e n  fo nc t io n  d e s  c o nd i t io n s  c o n nue s  p o ur  l a  sa i so n  2 0 0 6 - 20 0 7  e t  devr a  ê t r e  mis  à  
j o ur  au  f u r  e t  à  me s ur e  d es  a mé l io r a t io n s  q ue  l e  s e r v i ce  in fo r ma t iq ue  d e  l a  féd é r a t i o n  ne  
manq ue ra  pa s  d ’a p p o r t e r  à  www.ge s t io n . f fb r id ge . a sso . f r  
 
 

S O M M A I R E  
- 1.0 Connexion au serveur 
- 2.0 Gestion des licences 

- 2.1 Création d’une nouvelle licence 
- 2.2 Renouvellement en liste 
- 2.3 Renouvellement individuel 
 

- 3.0 Cas particuliers   
 - 3.1 Décès 
 - 3.2 Changement d’état-civil 
 - 3.3 Corrections diverses 
 - 3.4 Annulation de licences multiples 
 - 3.5 Transfert d’une licence 
 
- 4.0 Déconnexion du serveur 

 
- 5.0 Utilitaires 
 - 5.1 Listing des licenciés du club 
 - 5.2 Packages (Etiquettes etc…) 
 - 5.3 Fiches individuelles 
 - 5.4 Statistiques 
 - 5.5 Barème 
 
-6.0 Sympathisants 
 -6.1 Définition 
 -6.2 Utilisation 
 -6.3 Avantages 
 -6.4 Gestion des sympathisants 
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1.0 Connexion :  
 
Connectez vous sur :  www.gestion.ffbridge.asso.fr 
 
 

 
 
Tapez : MODIF58XX où 58 est le code du comité du Val de Seine et XX celui du club dans le comité. 
L’accès à ce service est strictement réservé à un ou deux responsables identifiés du club. Il est protégé 
par un code d’accès et un mot de passe renouvelés chaque année en début de saison. 
Nota : Un autre code CONSULT58XX avec un mot de passe différent permet de consulter les données 
liées au club, mais sans pouvoir intervenir sur elles. 

Entrez votre mot de passe. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
En cas de faute de frappe cliquez sur Annuler et entrez les bonnes informations. 
 
Pour changer de mot de passe cliquez sur Modifier  
 

Entrez  le code 
«MODIF58XX » 

du club 

Entrez votre 
mot de passe 

Cliquez sur 
« valider » 

Pour annuler 
l’opération 

en cours 
Pour  modifier 
votre mot de 

passe 
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Entrez votre nouveau mot de passe deux fois puis cliquez sur Enregistrer . 
Nota : Comme pour tout mot de passe, utilisez un moyen mnémonique pour vous assurer de bien vous en 
souvenir. 
Après avoir cliqué sur valider, la page d’accueil FFB apparaît :  
 
 Vous allez travailler dans les deux rubriques ci dessous :  
 
 MEMBRES / GESTION  et MEMBRES / LICENCES  
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2.0 GESTION DES LICENCES 
 

2. 1  CRÉATION D’UNE NOUVELLE LICENCE  
 
2.1.1 Préambule : 

o Un bridgeur ne peut avoir qu’un seul numéro de licence qu’il conservera toute sa vie. Avant de créer 
une nouvelle licence, assurez-vous que le joueur n’a jamais été licencié. 

o Pour mémoire, il est rappelé ici que seule la Fédération, et par délégation le Comité, est habilitée à 
admettre un nouveau membre, ceci afin d’éviter le cas rarissime : la délivrance d’une nouvelle licence à 
un joueur qui aurait été exclus.   

2.1.2 Recherches préliminaires :  Utilisez la commande Rechercher dans le menu : Membres/ Gestion :  

 
 
Entrez  (en majuscules) : 

•  N O M  

• PRÉNOM  

 
Apparaît la liste des homonymes (s’il y en a) répertoriés dans la Base de données de la FFBFFBFFBFFB    
 . 
 

 
 
S’il y a doute, poussez plus loin l’investigation en cliquant sur le bouton en face du N° qui vous intéresse puis sur  
Consulter. 
 
Nota 1 : Méfiez vous des noms avec une particule, il se peut qu’il aient été mal introduits. Recherchez les sous 
leurs deux orthographes, exemple : HEREDIA (DE) et DE HEREDIA. 
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Nota 2 très utile : Si vous avez un doute sur l’orthographe d’un nom, vous pouvez remplacer la ou les parties 
incertaines par le signe %, exemple : %HER%EDIA si vous ne savez pas où est placée la particule, ni le 
nombre de R  
 
Dans l’onglet État civil  comparez les dates de naissance avec celle qui vous a été donnée. 
 
Si vous constatez que le joueur a déjà été licencié, vous abandonnez la procédure créer pour passer à la procédure 
renouveler individuellement voir § 2.3 
 
 
 
 
 
 
2.1.3 Création Proprement dite 
 
Utilisez la commande C r é e r  du menu Membres / Gestion 
 
Règles  

1 - La base de donnée de la fédération utilise des formats précis concernant l’usage des majuscules et des 
minuscules, ainsi toutes les informations obligatoires NOM, PRÉNOM, VILLE, NOM DE LA VOIE sont 
en MAJUSCULES et les accessoires (ex : résidence des oiseaux) en MINUSCULES.   

 
2 - Attendre d’avoir rempli les onglets « Etat civil » « Adresse » et « situation »avant de cliquez sur la 
case  Enregistrer 

 
 
 
2.1.3.1 Renseignez le 1er onglet : État civil 
 
Rappel important : Un joueur ne pouvant avoir qu’un seul numéro de licence soyez très pointilleux sur 
l’orthographe des noms, l’emploi des particules et l’exactitude des dates de naissance. 
 
 

 
 

N O M   (Si particule, choisissez celle qui convient dans la liste défilante)  
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Prénom   

Né(e) le : ( jj/mm/aaaa ) . ( Exemple : l’Armistice le 08/05/1945 ). 

Genre  : cliquez dans la bonne case  M.  /   Mme  /  Mlle   

Pour les  rubriques : Nationalité (Pays) / Secteur d’activité / CSP (Catégorie Socio-Professionnelle) choisissez dans les 
listes déroulantes puis cliquez pour valider. 
Nota : Renseignez ces rubriques  correctement,  elles sont indispensables à la FFB  pour ses statistiques.  
 
 

2.1.3.2  Renseignez ensuite le 2ème onglet  Adresse  (Cette phase est obligatoire pour valider la licence)  

 
 
 
2.1 3.3 Renseignez le 3ème onglet Situation 
 

 
 
S’agissant d’une première licence vous avez le choix entre 3 options : 
 

1. Appel  junior   < de 26 ans 
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2. Appel *   > de 25 ans et < de 60 ans 

3. Appel senior   > de 59 ans 

* Le terme « appel » signifie que le « primolicencié » bénéficie d’un tarif préférentiel. 
 

- Il est temps maintenant de cliquer sur  Enregistrer. Un message vous indique la licence de NOM 
Prénom a bien  été créée sous le n° xxxxxx 

 
Impératifs :  Remettez ce numéro par écrit à l’intéressé en soulignant bien qu’il le suivra toute sa vie de 

bridgeur. 
 

 Mettez immédiatement à jour le fichier des joueurs sur l’ordinateur du club dans FFBClubnet * 
(ou prévenez le responsable des tournois si c’est lui qui en a la charge). 

 
* Voir le « Guide d’utilisation de FFBClubnet ». 
 
 
 

2.2  Renouvellement en liste  
 
C’est le moyen le plus simple et le plus rapide pour renouveler d’une manière groupée, les licences des joueurs 
licenciés dans votre club la saison précédente. 
 
Cliquez sur Renouvelez en liste   du menu Gestion / Membres. 
 
La première fois, apparaît la liste de la totalité des joueurs licenciés à votre club la saison précédente puis, au fur 
et à mesure des renouvellements, le reliquat des joueurs dont les licences n’ont pas encore été renouvelées, dans 
votre club ou dans un autre .  

 

 
 
Vous cliquez dans le colonne Renouveler puis vous validez en cliquant dans la case Enregistrer. 
 
Apparaît un message : N licences ont été renouvelées. 
 
Nota : Le renouvellement en liste ne permet pas de modifier les données individuelles. Si nécessaire utilisez les 
procédures réservées aux cas particuliers voir chapitre 3  
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2.3  Renouvellement individuel 

Utilisez ce moyen pour valider la licence d’un joueur qui n’appartenait pas à votre club la saison précédente. 
 
2.3.1 Règles générales  

Préalablement à tout renouvellement, il faut impérativement être en possession des renseignements 
nécessaires pour remplir l’onglet Adresse 

 
Pour éviter les problèmes d’homonymie il est conseillé d’utiliser en priorité le n° de licence pour 
rechercher le joueur.  

 
2.32 :  Recherche d’un adhérent 
 
Cliquez sur Renouvelez individuellement vous accédez au tableau : 
 

 
 

 
Tapez le numéro de licence puis cliquez sur V a l i d e r   (à défaut, utilisez N O M  / Prénom  avec les 
précautions d’usage rappelées en 2.0 ) 
 
2.33 : Validation de la licence 
 
Le procédé est le même que celui utilisé en 2.1  Création d’une nouvelle licence. 
 

État civil  : Vérifiez (éventuellement corrigez) les informations qui figurent sur cette page, 

A d r e s s e  : Remplissez complètement le questionnaire, toutes les informations ayant été effacées. 

Si tuat ion  : Vérifiez (éventuellement corrigez le type de licence)  

Nota : Cette correction est obligatoire lors des changements de catégorie d’âge à 26 ans ou 60 ans 
  
Vous pouvez également consulter les onglets Historique ,  Act ivi tés ,  Dist inct ions  
 
Il est temps maintenant de cliquer sur  Enregistrer   
 
Apparaît un message par lequel la licence n° xxxxx concernant NOM Prénom a bien  été renouvelée. 
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3.0 Gestion des cas particuliers 
 
 3 .1  Décès  :  C’es t  l a  responsabi l i té  du  c lub  où  i l  a  é té  l i cencié  en  dernier ,  de 

s igna ler  le  décès  d’un j oueur .   
 P rocédure  :  Ges t ion /  Membres  Rechercher    n°  l icence    Modif ier    État  c iv i l     
Décédé(e)   pu is  Enregis trer  
 
 

 3 .2  Changement d’état-civil  (  mariage /  d ivorce  )  :  Même début  de 
procédure  jusqu’à État  c ivi l  puis  remplacez Mlle  par  Mme  e t  changez le  N O M  
puis  c l iquez sur  Enregis trer   

 
 

3 .3 Corrections,  Modifications (changement  d’adresse)  :  Même procédure .  
 
 3 .4 Annulation de l icences multiples :  Malgré  les  p récaut ions  pr ises  lors  

de  la  créat ion  d’une  nouvel le  l icence ,  i l  ar r ive  qu’un  j oueur  possède  deux  (voire  
p lusieurs  l i cences)  ouver tes  à  son  nom.  C’es t  la  responsabi l i té  du  club 
d’appar tenance de ce j oueur  de demander  l ’annula t ion  des  anc iennes l i cences  et  l e  
regroupement  des  poin ts  (PP  e t  PE )  sur  un seu l  numéro  de  l i cence .   
 

 Procédure  :  Envoyez par  e -mai l  au  Comi té  secre ta r ia t@comi tevds .com :  l e  code  du  
c lub (58.xx.xx) ,  l e  nom e t  l e  prénom du  j oueur  e t  les  d i f fé rents  numéros  de 
l i cences .   
En  déf in i t ive ,  c’es t  l a  FFBFFBFFBFFB  qui  déc idera  du numéro  à  u t i l i ser .  

 
3.5  Transfert  d’une l icence  :  I l  peu t  ar r iver  qu’en  cours  de  sa ison  l ’on  so i t  
amener  à   demander  le  t ransfer t  d’un  l i cenc ié  vers  un  au tre  c lub du  comi té  ou  vers  
un  club  d’un aut res  comi té .  Cet te  fonct ionnal i té  es t  réservée  su ivant  les  cas  au 
comi té  ou  à  la  fédérat ion .   

 
 
 

4.0 Déconnexion 
 
 Pour  qui t ter  l a  sess ion ,  u t i l i sez la  commande  Connexion  du  menu puis  c l iquez sur   

Déconnecter .   
 

Cette  manœuvre  est  ut i l e  s i  vous  ê tes  connecté  à  Internet  par  un modem  
té léphonique.  En cas de  connexion par  ADSL  ou par  le  câble ,  i l  suf f i t  de  fermer  
le  navigateur .  

 
 

5.0 Utilitaires 
 
En dehors de la gestion des licences, gestion.ffbridge.asso.fr comporte des utilitaires. 
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Si vous désirez connaître la liste de vos licenciés, cliquez sur :  Extraire qui ouvre la page qui permet de 
sélectionner les critères d’extraction : 
 

 
 
Sans sélection, le programme affiche tous les adhérents. 
 
5.1 La commande Afficher donne la liste des membres de votre club classés par lettres alphabétiques.   
   

 
 
et termine par le nombre des adhérents. 
 

 
 
Ce t te  l i s te  peu t  ê t re  impr imée  avec  la  commande  c lavie r  ctrl+P  ou  avec  la  fonct ion  
Fichier/ imprimer .  
 
 
5 .2  La commande  Fichier  donne  accès  à  3  types  de  f ichie rs  (packages)  que  vous  pouvez  
té lécharger .  
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En  c l iquant  sur  l ’un  ou  l ’au tre  des  packages ,  vous  ê tes  accuei l l i s  par  le  message  :   

 

 
 
Contenus des fichiers : 
 
 Package  n°1   « Et ique t tes  » 

 
Comme son  nom l ’ ind ique ,  ce  package  permet  d’édi ter  des  é t iquet tes  pour  des  envois  
groupés  (mai l ings) .   
 
Enregis t rez  le  « package  » dans  le  format  qu i  vous  convien t  pour  l ’usage  que  vous  voulez 
en  fai re  :   
•  Base  de  données   

•  Tableur  (Excel  ou  Works)  

IMPORTANT  (réservé  aux exper ts )  :  Vous  t rouverez sur  l e  s i t e  f fbridge .asso .fr  à  la  

rubr ique Téléchargement  des  ut i l i t a i res  appropr iés ,  à  té lécharger ,  no tamment  le  logic ie l  

FFBEtiqNe t  v2 .2  qui  u t i l i se  ces  packages .   

 
La  commande N° Adhérents  permet  de  ne  sé lect ionner  qu’un  cer ta in  nombre  de  membres   

en  séparan t  chaque  n°de  l i cence  par  un ;   

 

Les  packages  2  e t  3  sont  c i tés  ic i  pour  mémoire .  
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 Package  n°2   «Nom,  adresse ,  s i tuat ion  » 

 

 
 

 Package  n°3   « Nom,  profession ,  c lassement… » 

 

 
 
 
 
 
5.3  La  commande  Fiche  indiv iduel le  du  menu ouvre  une  page  où  se  t rouvent  les  
rense ignements  e t  l ’hi s tor ique  du  l i cencié  n°xxxx  concerné .  
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5.4  La  commande  Stati s t ique  fourn i t  un  tableau  de  synthèse  des  l i cenc iés  du c lub 
  c lassés  par  catégor ies .  
 

 
 
 
5.5  Barèmes  
Pour  obteni r  l es  taux  à  appl iquer  aux  d i f fé ren tes  ca tégor ies ,  u t i l i sez la  commande 

Finance /Ges t ion .  Vous  obtenez la  fenê tre  :    

 
 
 Chois i ssez  C OM I TÉ  DU  V AL  D E  S E I N E   e t  la  sai son  dans  les  l i s t es  déf i lan tes  puis  

c l iquez sur   Valider    Vous  obtenez le  tab leau  ci -dessous .  
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6.0 SYMPATHISANTS 
 
6.1  Définition :  On entend  par  « sympath isan t  » un  membre  qui  joue régul ièrement  

dans  vot re  c lub  mais  qu i  es t  l i cenc ié  dans  un  aut re  c lub  du  comi té  ou  d’un  aut re  
comi té  (cas  f réquent  des  rés idence  secondai res ) .  

6.2 Util isation :  Ce t  u t i l i t a i re  permet  de  gérer  ces  membres  comme s ’ i l s  é ta ien t  
l i cenciés  dans vot re  c lub ,  évi tant  l a  créa t ion  d’une  base  de  données spéc ia le  au 
n iveau  du c lub  avec  les  r isques  de « déphasage  » en t re  la  base de  données  de la  
fédérat ion e t  l a  vôtre .  

6.3 Avantages :  Les  informat ions  l i ées  à  ce  membre  sont  supplémenta i res  à  cel les  
l i ées  au  numéro  de l i cence .  Ainsi  l ’adresse  e t  l e  t é léphone  de  la  rés idence 
secondaire  peuvent  remplacer  cel l es  de  la  rés idence pr incipale .  

6.4 Gestion des sympathisants  :  Après  avoi r  ouver t  la  rubr ique  S Y M P A T H I S A N T S  .  
u t i l i sez les  index  Créer  ,  Rechercher ,  Renouveler  comme s ’ i l  s ’agissai t  d ’un  
l icencié  du  c lub .  

 
 Nota  :  Le  sys tème vous  refusera  de  c réer  ou  renouveler  un  joueur  qui  ne  possède 

pas  une  l i cence  régul iè rement  va l idée  pour  la  sa i son  en  cours .  
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